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Zone de l’ancienne carrière IMERYS  
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Orientations d’aménagement : 

 

Liste des parcelles concernées : B692, B85, B92, B93, B94, B84, B83, B79, une partie de la B80, B1062, B1057, B78, B919, B1063, B1065, B73,B74, B96, B95, 

B97, B957 et une légère partie de la parcelle B956 

Accès et déplacements modes doux pour l’ensemble du périmètre de l’orientation d’aménagement 

L’accès aux différentes zones (champ de panneaux photovoltaïques et zone de loisirs) se fera directement depuis la route départementale 1089. 

Des cheminements modes doux seront organisés autour de la l’étang mais également de manière plus générale entre la zone de loisirs et le champ de 

panneaux photovoltaïques.  

Partie zone de loisirs (zone Nl) : 

La ressource en eau de l’étang sera préservée. 

Partie zone d’implantation de panneaux photovoltaïques (Np) : 

Cette zone a pour but d’implanter des panneaux photovoltaïques sur une surface d’environ 14 hectares. 

Des plateformes touristiques seront installées pour retracer l’histoire du site et expliciter la production d’énergies via les panneaux photovoltaïques mis en 

place sur le secteur. 

 

 

 


